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(54) Dispositif de fixation pour une virole de turbine

(57) L'anneau 103 est joint à l'entretoise 102 de la
turbine par un assemblage comprenant des crochets
32, 35 imbriqués d'un côté, et une butée de rebords 38,
39 ainsi qu'un assemblage à tenon et mortaise 41, 42
de l'autre côté. Conformément à l'invention, le tenon et
la mortaise 41, 42 sont séparés des rebords en butée
38, 39 pour limiter les jeux en direction axiale produits
par construction ou par des dilatations thermiques, pour
améliorer la résistance mécanique et pour simplifier la
fabrication.
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Description

[0001] Cette invention ressortit à un assemblage par-
ticulier entre un anneau de turbine, ayant pour fonction
de border la turbine en délimitant la veine d'écoulement
des gaz, et une pièce appelée entretoise qui appartient
à la structure de la turbine.
[0002] Un assemblage moderne est décrit dans le
brevet américain 5,197,853 et illustré à la figure 4. Un
corps de turbine 1 porte une entretoise 2 qui porte elle-
même un anneau 3. Les pièces d'assemblage de l'an-
neau 3 à l'entretoise 2 comprennent, du côté amont, un
crochet d'entretoise 4 et un crochet d'anneau 5 qui sont
imbriqués l'un dans l'autre : le montage de l'anneau 3
est produit en enfonçant l'extrémité du crochet d'anneau
5 dans le creux du crochet d'entretoise 4, puis en faisant
pivoter l'anneau 3 pour approcher son extrémité oppo-
sée, située en aval, de celle de l'entretoise 2 ; les autres
pièces 6 d'assemblage sont situées sur ces extrémités
aval.
[0003] Il s'agit d'un rebord d'entretoise 7 dirigé
d'abord radialement vers l'intérieur, puis vers l'aval, et
d'un rebord d'anneau 8 dirigé radialement vers l'exté-
rieur puis axialement vers l'aval ; le rebord d'anneau 8
est façonné en une mortaise 9 dans laquelle se loge une
partie du rebord d'entretoise 7, qui joue ainsi le rôle de
tenon. Le tenon présente deux collerettes 10 et 11, di-
rigées radialement vers l'intérieur et qui viennent buter
contre le fond de la mortaise 9. Des agrafes 12 sont en-
suite fixées par-dessus les extrémités parallèles des re-
bords 7 et 8, de manière que ses branches 13 et 14 les
enserrent et les empêchent de se disjoindre. La disjonc-
tion entre l'entretoise 2 et l'anneau 3 est également in-
terdite par l'imbrication des crochets 4 et 5 de l'autre
côté ; l'anneau 3 peut jouer légèrement en direction
axiale sur l'entretoise 2, à l'intérieur d'une course dont
la longueur est définie par le jeu total entre les flancs
des collerettes 10 et 11 et les flancs de la mortaise 9,
aux endroits notés par les références 15 et 16.
[0004] Ce jeu axial crée une fuite d'air à l'aval du sys-
tème. Il importe donc de le réduire au mieux. Une valeur
minimale doit cependant être respectée de façon à pré-
server le montage en bascule de l'anneau. Pour effec-
tuer une bonne étanchéité sur le crochet aval, l'anneau
3 doit être plaqué : sa face en regard doit appuyer sur
la collerette 10. Pour cela, la collerette 10 est déformée
localement en sens axial pour provoquer ce serrage.
Ainsi, ce système de serrage ponctuel permet à la fois
d'assurer le jeu axial nécessaire à la bascule et une
étanchéité par appui.
[0005] L'invention est relative à un assemblage per-
fectionné entre un anneau de turbine et son entretoise,
dans lequel on reprend sensiblement les principes de
cet assemblage antérieur (fixation en direction radiale
par des crochets imbriqués d'un côté, et par des faces
de butée de rebords d'un autre côté ; et limitation du
mouvement axial par un système à tenon mortaise de
cet autre côté), mais qui soit supérieur en ce qui con-

cerne la cohésion de l'ajustement, la protection de l'en-
tretoise contre les échauffements excessifs et la résis-
tance mécanique.
[0006] Il comprend divers perfectionnements, dont le
plus notable est peut-être que le tenon appartient dé-
sormais à l'anneau, et la mortaise à l'entretoise, et que
le tenon et la mortaise sont séparés des faces de butée
sur les rebords de l'entretoise et de l'anneau, et placés
derrière lés portions de ces rebords qui portent les faces
de butée.
[0007] On obtient donc l'avantage que le tenon et la
mortaise donnent sur la chambre intérieure, référencée
par 17 dans la figure 4, et sont ainsi moins exposés aux
échauffements et aux dilatations. La présence du tenon
sur l'anneau est également avantageuse en elle-même,
puisque l'anneau est généralement en un matériau mo-
nocristallin qu'il est assez difficile d'usiner ; on constate
qu'il est moins difficile d'y créer un tenon que la mortaise
9. L'entretoise 2 est généralement construite en un ma-
tériau plus facile à usiner, ce qui permet d'y créer faci-
lement la mortaise, par exemple en y façonnant une lan-
guette, qui contribue à entourer la mortaise en liaison
avec une partie attenante de l'entretoise. La languette
peut être suffisamment flexible pour être déformée et
bloquer le tenon dans de bonnes conditions et effectuer
un serrage axial pour obtenir une étanchéité plane.
[0008] Le tenon et la mortaise offrent ainsi une résis-
tance aux fuites de gaz entre la chambre intérieure et
la veine de circulation. Il devient alors possible dans de
bonnes conditions de désolidariser les rebords d'entre-
toise et d'anneau sur l'essentiel de leur longueur et de
ne conserver qu'une petite surface de butée, au lieu des
deux collerettes 10 et 11 espacées de la conception
antérieure : les transmissions de chaleur de l'anneau 3
à l'entretoise 2 sont alors plus réduites.
[0009] Un autre perfectionnement devient alors
possible : les agrafes qui maintiennent le serrage des
rebords peuvent voir leur âme logée dans des entailles
de ces rebords, ce qui n'affecte point l'étanchéité de l'as-
semblage puisque les rebords auraient été séparés à
l'endroit des entailles ; mais en poussant les âmes des
agrafes vers les entailles, on évite qu'elles saillent à l'ex-
térieur des rebords et on réduit ainsi l'encombrement de
l'ensemble ; de plus, les agrafes servent désormais à
limiter le mouvement de glissement angulaire des an-
neaux sur les entretoises, en butant contre les faces la-
térales des entailles. On peut donc supprimer les pions
de la réalisation antérieure et leurs perçages qui étaient
le siège de concentrations de contraintes importantes.
Les entailles sont aussi responsables de concentrations
de contraintes, mais qui sont moins importantes à cause
de leurs dimensions et de leur forme plus régulière.
[0010] Il n'est pas jusqu'au côté opposé, porteur des
crochets, qui ne puisse être perfectionné selon
l'invention : le crochet de l'anneau 3 peut couvrir le cro-
chet d'entretoise, contrairement à la conception anté-
rieure, ce qui présente encore ici l'avantage de protéger
localement l'entretoise des échauffements produits par
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la veine.
[0011] L'invention va maintenant être décrite en détail
à l'aide des figures suivantes qui représentent une réa-
lisation préférée :

- la figure 1 est une vue générale de l'invention,
- la figure 2 est un détail de la figure 1,
- la figure 3 est une vue en perspective des pièces

de la figure 2,
- et la figure 4, déjà décrite, illustre l'art antérieur.

[0012] La figure 1 est abordée maintenant.
[0013] L'entretoise et l'anneau, dont la forme généra-
le de chacun reste semblable à celle de la réalisation
connue, portent ici les références respectives 102 et
103. Ils sont classiquement formés de segments
aboutés le long d'une circonférence, et les segments de
l'anneau 103 portent des joints en lamelle 30 jetés entre
les segments pour limiter les circulations de gaz dans
les directions radiale et axiale. Une chambre intérieure
31 analogue à la chambre 17 est délimitée par l'entre-
toise 102 et l'anneau 103. Du côté amont, l'entretoise
102 porte un crochet 32 dont la tige 33, s'allongeant ra-
dialement vers l'intérieur, donne sur la chambre 31 et
dont le bout 34 s'étend vers l'amont ; le crochet 35 de
l'anneau 103 s'étend à l'extérieur du précédent et le cou-
vre, avec une tige 36 venant devant son bout 34 et un
bout 37 venant devant la tige 33 ; les crochets sont ainsi
inversés par rapport à la conception antérieure, mais
leur assemblage par imbrication reste identique.
[0014] On se reporte maintenant au côté aval de l'as-
semblage et principalement aux figures 2 et 3 ; l'entre-
toise 102 et l'anneau 103 sont pourvus de rebords 38
et 39 qui s'étendent parallèlement vers l'aval comme les
rebords 7 et 8 de la conception antérieure, mais ici le
rebord 38 de l'entretoise 102 ne comprend qu'une col-
lerette 40 qui établit la butée avec le rebord 39 ; les re-
bords 38 et 39 sont séparés sur la plus grande partie de
leur longueur d'un jeu 57.
[0015] Le serrage de l'anneau 103 sur l'entretoise 102
en direction axiale est dû à un tenon 41 établi sur l'an-
neau 103 et situé derrière le rebord 38 de l'entretoise
102, du côté de la chambre 31 ; ce tenon est retenu dans
une mortaise 42 délimitée par le rebord 38 et surtout par
une languette 43 recourbée, construite sur la face arriè-
re de ce rebord 38. Le bout 44 de la languette 43 est
flexible, ce qui permet de le plier quand le montage est
réalisé, pour supprimer le jeu en direction axiale du te-
non 41 entre le rebord 38 et la languette 43 ; la faible
rigidité du bout 44 permet de n'y introduire que des con-
traintes modérées, qui ne risquent pas de devenir ex-
cessives pendant le fonctionnement, quand des dilata-
tions et des vibrations difficiles à évaluer ont affecté l'as-
semblage.
[0016] On retrouve des agrafes 45 dont les branches
46 et 47 servent à enserrer les rebords 38 et 39 entre
elles pour maintenir la butée par la collerette 40 ; cepen-
dant, les rebords 38 et 39 sont munis d'entailles 48 et

49 en regard et suffisamment larges pour qu'on puisse
y glisser l'âme 50 de l'agrafe 45 en la poussant vers
l'amont. L'âme 50 limite ainsi les mouvements angulai-
res de l'anneau 103 sur l'entretoise 102 grâce à des bu-
tées entre l'âme 50 et des faces latérales 51, 52, 53 et
54 des entailles 48 et 49. Aucun autre moyen n'est plus
nécessaire pour arrêter ces mouvements : les pions uti-
lisés auparavant et glissés dans des perçages des re-
bords deviennent inutiles et sont omis.
[0017] Un joint d'étanchéité 55 peut être inséré dans
une gorge 56 creusée dans un des rebords 39, à l'en-
droit des faces de butée, pour y parfaire l'étanchéité.

Revendications

1. Assemblage entre un anneau de turbine (103) bor-
dant une entretoise (102) de structure de turbine
(101) comprenant, à un côté amont, un crochet
d'anneau (35) et un crochet d'entretoise (32) qui
sont imbriqués et, à un côté aval, un système de
jonction comprenant un rebord d'entretoise (38) et
un rebord d'anneau (39) en butée, et enserrés par
des agrafes (45) et un tenon et une mortaise de ré-
tention axiale façonnés sur l'anneau et l'entretoise,
le tenon étant engagé dans la mortaise, caractérisé
en ce que le tenon et la mortaise sont situés en
amont des rebords en butée.

2. Assemblage selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la mortaise est délimitée par une languet-
te (43) flexible de l'entretoise, le tenon étant engagé
dans la mortaise avec un jeu nul.

3. Assemblage selon la revendication 2, caractérisé
en ce que le rebord d'entretoise (38) et le rebord de
butée (39) sont en butée sur une partie de leur lon-
gueur et séparés d'un jeu sur une autre partie de
leur longueur.

4. Assemblage selon la revendication 3, caractérisé
en ce que les rebords (38, 39) sont munis d'entailles
(48, 49) en regard recevant une âme (50) des agra-
fes (45).

5. Assemblage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le tenon et la mor-
taise donnent dans une chambre intérieure délimi-
tée par l'entretoise et par l'anneau.

6. Assemblage selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que le crochet de l'an-
neau (39) couvre le crochet de l'entretoise (32).
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